
 
PROJET FEXTE: LA COMMANDE PUBLIQUE AU LIBAN – PAGE 1 

 



 
PROJET FEXTE: LA COMMANDE PUBLIQUE AU LIBAN – PAGE 2 

I. PROJET FEXTE ET SES 4 COMPOSANTES 

 

 

 

 
Appui à la structuration et le 

suivi de la Réforme 

 

01 

 
Renforcer les capacités des 

institutions et agents de la 

commande publique 

03 

 
Décliner le cadre légal et 

réglementaire sur le plan 

opérationnel 

02 

 
Améliorer la transparence et 

l'Intégrité du système 

04 

1.1 

Revu du plan d’action par les 
services techniques compétents 

1.2 

Élaboration d’un cadre de suivi-
évaluation de la réforme et d’un 
dispositif de collecte de données 

1.3 

Suivi de la réforme par le 
secrétariat technique du comité de 

pilotage interministériel 

ACTIVITES 

2.1 

Élaboration des projets de 
législation secondaires visés par la 

loi 

2.2 

Création d’une boîte à outils de la 
commande publique 

2.3 

Conception de la politique d’achat 
durable, de ses outils et de ses 

projets de législation secondaires 

2.4 

Conception des modèles de 
documents de consultation et de 

documents contractuels 

ACTIVITES 

3.1 

Opérationnalisation de l’autorité de 
l’Achat Public (Plan stratégique 

détaillé) 

3.2 

Opérationnalisation de l’autorité de 
recours administratif 

3.3 

Revue de la stratégie de 
renforcement des capacités en 

achat public 

3.4 

Élaboration d’un programme de 
formation et certification et mise 
en place auprès d’acheteur pilote 

ACTIVITES 

4.1 

Réalisation d’une cartographie des 
risques dans les entités 

contractantes 

4.2 

Réalisation d’un audit interne dans 
trois entités pilotes contractantes 

4.3 

Appui à la mise en œuvre d’un plan 
d’action des entités auditées 

4.3 

Mise en place d’un système de 
suivi de la commande publique 

ACTIVITES 

Budget:  1, 318, 000 Euros 
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II. LE JEU DES ACTEURS (PARTIES-PRENANTES) : PARTICIPATION ET COMPLÉMENTARITÉ 

 

 

 
AGENCE FRANÇAISE DE 

DÉVELOPPEMENT 
EXPERTISE FRANCE 

ONG 

Médias 

Experts 

Bailleurs, 

Nations 

Unies 

NU 

Influence 

Impact 

Interaction 
MINISTERE DES FINANCES 
INSTITUT DES FINANCES – 

BASIL FULEIHAN 

AUTORITÉ   

     DES ACHATS PUBLICS 

PROJET FEXTE 

Parlement 

Conseil des 
Ministres 

Secteur Privé 

Contracteurs, 

PME 

ADMINISTRATION 

PUBLIQUE 

ENTITÉES 

CONTRACTANTES 

Dialogue Coordination 

Assistance 

Technique 

Niveau 

Politique 

Financement 
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III. EQUIPE DU PROJET 

 

 

• Paris  
• Direction Régionale  
• Beyrouth  

AGENCE FRANÇAISE 

DE DÉVELOPPEMENT  
• Paris  
• Beyrouth  

EXPERTISE 

FRANCE 

Personnes formées et sensibilisées sur 

la nouvelle loi  

Experts de l’Institut des Finances 

(comprenant les experts associés) 

Experts locaux (Experts en 

numérique et site web, et cellule 

d’appui juridique à la AAP) 

Jours d’expertise publique et 

privée internationale 

 Jours d’expertise locale 

Expert-résident sur la durée du projet 

995 

151 

05 

11 

2921 

01 

COORDINATION & 

FACILITATION 

OPÉRATION & 

APPUI 



 

 

 

 

PROJET FEXTE: LA COMMANDE PUBLIQUE AU LIBAN – PAGE 5 

IV. LES PRINCIPALES RÉUSSITES 

 

 

  

FACTEURS EXPLICATIFS RÉUSSITES 

• Adoption d’un processus inclusif dès la phase de l’évaluation du 
système de la commande publique via MAPS (The Methodology for 
Assessing Procurement Systems). 

• Coordination efficace entre les bailleurs. 
• Promulgation de la Loi, mise en vigueur, et établissement du cadre 

institutionnel de l’AAP. 
 

01 
Développement législatif et 

structurel 

• Appropriation de la réforme au niveau administratif. 
• Anticipation des défis par l’AFD et sa proactivité pour instruire le projet 

au bon moment. 
• Appui technique d’Expertise France et sa présence au sein de 

l’administration au quotidien. 
• Formation et campagne de sensibilisation sur la loi.  

02 Renforcement institutionnel 

• Adoption de loi sur “l’accès à l’information” (Février 2017) et mise en 
place du site Web pour les opérations de l’AAP.  

• Lancement de la campagne de formation et de sensibilisation. 
• Présence proactive de l’AAP. 
• Élaboration d’un cadre d’audit interne et d’audit forensic, d’une politique 

de formation et d’une politique d’achats durables. 

03 Transparence et redevabilité 

améliorées 

• Existence d’un cadre de coordination : CEDRE, 3RF, et coordination 
bilatérale pour la gestion des fonds et des priorités. 

• Engagement de l'AFD dans la facilitation multilatérale et la préparation 
du projet (aspect non technique).  

• Synergie renforcée entre l’appui technique, les fonds et la coordination 
multilatérale. 

04 Disponibilité des bailleurs et 

leur proactivité/appui 

• IDF/AAP : Espace fédérateur et inclusif, avec une longue histoire de 
coopération avec la France, et une volonté de réformer. 

• Optimisation des ressources humaines et financières.  
• Renforcement de la crédibilité institutionnelle.  
• Adaptabilité face à un environnement d’incertitude croissant. 

05 Adaptation au contexte de la 

crise 
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V. PRINCIPALES DIFFICULTES RENCONTREES 
  

• Accélération de la formation au sein de 
l’administration. 

• Concrétisation des efforts en matière de 
documents-type et de plateforme 
numérique (e-procurement). 

• Finalisation du cadre légal. 

•  Nombre élevé d’entités contractantes. 
• Disparité de capacités institutionnelles au 

sein de l’administration. 
• Incomplétude des dispositifs 

organisationnels (Plateforme, formation). 

01 
Consistance dans 
l'implémentation  

DIFFICULTÉS FACTEURS EXPLICATIFS 

• Adoption des solutions macro-financières. 
• Adoption des décrets secondaires et 

règlements internes.  
• Persistance dans l’appui financier. 

• Incapacité de recruter (AAP). 
• Perte de motivation et hémorragie des 

employés qualifiés. 
• Restrictions des budgets publics. 

02 
Limitations des 
ressources  

SOLUTIONS 

• Prise de décision au niveau du Conseil des 
ministres.  

• Meilleure coordination interministérielle.  
• Renforcement du suivi avec le Parlement. 

•  Blocage des décrets secondaires (comité 
de recours, etc.). 

• Non-aboutissement des règlements 
Internes (Conseil de la Fonction Publique).  

• Absence de nomination du Conseil de 
l’AAP. 

03 
Obstacles législatifs 
et réglementaires 

• Résolution du problème de coordination au 
niveau interministériel. 

• Meilleure répartition des rôles et des 
responsabilités. 

• Perte de synergie entre l’AAP et l’IDF (les 
deux bénéficiaires). 

• Faible volonté politique pour garantir un 
suivi efficace et une transparence. 

• Fragilité Institutionnel et contexte de 
crise. 

04 

Obstacles 
institutionnels et 
administratifs  

• Renforcement de la sensibilisation et de la 
communication au sein même de 
l’administration publique.  

• Renforcement des formations approfondies 
et de l’accompagnement technique. 

• Méfiance à l’égard du nouveau cadre 
législatif et réticence à modifier les 
pratiques établies.   

• Acceptation de la formation dispensée 
par des non-praticiens. 

05 

Obstacles culturels 
et résistance au 
changement 

•  Coordination renforcée entre les 
bénéficiaires, le niveau interministériel, et 
les bailleurs.  

• Amélioration de la communication de l’AAP. 

• Manque de complémentarité et de 
coordination au sein du secteur public, 
ainsi qu’entre les bailleurs et les ONG. 

 

06 

Désalignement des 
objectifs des parties 
prenantes 

• Conduite d’une réflexion juridico-
institutionnelle. 

• Interprétation du texte de la loi plus 
cohérente avec l’architecture 
institutionnelle libanaise. 

• Transition d'une loi fondée sur le code civil 
à une référence à la Common Law. 

• Défis procéduraux. 
07 

Evolution du 
paradigme juridique 

• Implémentation des réformes et d’un 
nouveau cadre macro-financier.  

• Renforcement de la collaboration avec le 
secteur privé en matière de communication 
et d’administration. 

•  Manque de confiance dans la solvabilité 
de l’État. 

• Incertitude sur les marchés liée au taux de 
change. 

• Insuffisance des investissements publics. 

08 

Dysfonctionnement 
du marché et 
réticence de l’offre 
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VI. LEÇONS APPRISES  
 

  
L’importance de préparer 

soigneusement la phase pré 

projet (la période entre la 

promulgation de la loi et son 

entrée en vigueur) 

01 

La conception flexible du projet 

a permis de gérer les 

incertitudes et les effets de la 

crise, mais des lacunes 

subsistaient dans la 

planification des activités 

02 

Les lacunes persistantes sur le 

plan technique et administratif 

sont aggravées par une volonté 

politique insuffisante et un 

cadre juridique incomplet 

03 

Une meilleure gestion du 

changement et de 

l’opérationnalisation de l'AAP 

est nécessaire 
04 

Les efforts de coordination au 

niveau politico-institutionnel 

sont nécessaires, en 

complément de l'assistance 

technique, pour faire avancer 

une réforme 

05 

En période de crise et de 

fragilité institutionnelle, la 

communauté des bailleurs, 

amis du Liban, devrait 

redoubler d'efforts pour faire 

aboutir les réformes à long 

terme 

06 
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VII. RECOMMENDATIONS STRATÉGIQUES 
 

 

 

 

Établir des mécanismes de coordination et de 

dialogue stratégique avec les représentants 

des ONG et du secteur privé libanais 

06 

Compléter les dispositifs légaux et juridiques 

de la loi 

01 

Améliorer la coordination interministérielle 

et entre l’administration et le niveau 

politique 

02 

Accélérer la formation et le renforcement des 

capacités institutionnelles 

03 

Mettre en œuvre la plateforme numérique 

dans les meilleurs délais 

04 

Renforcer la communication stratégique de 

l’AAP en alignement avec son rôle de 

régulateur 

05 


